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LES POUVOIRS'QUI TOUCHENT L'ECONOMIE 

Oans sa proposition pour une nouvelle Constitution canadienne 
rendue publique le 9 juin 1980, le gouvernement federal souhaitait 
"entamer des negociations intensives sur une serie de sujets d'une im­
portance marquee". Non le moi ndre parmi tant d' autres, le gouvernement 
federal souhaite voir entreprendre des a present des negociations sur 

1
7e qu'il a appele:. les pouvoi~s qui_to~chent l'economie. C'est un su­
Jet vaste et elast1que a souha1ts, d1ra1ent les economistes. 

En fevrier 1979, le premier ministre federal, M. Pierre 
Trudeau, avait depose ce qu'il est convenu d'appeler la deuxieme 
liste des sujets a etudier dans le cadre de la revision constitution­

.nelle. On retrouve la les questions a caractere economique sur les­
quell es le gouvernement federal veut intei·venir: 

1- Les pouvoirs economiques pour combattre l'inflation, le chO­
mage et les disparites regionales. 

2- Les barrieres non-tarifaires en matiere de commerce et d'in­
vestissement a l'echelle internationale et interprovinciale. 
On fait sans doute allusion ici aux legislations provinciales 
telles que la legislation sur l 'etiquetage des produits, les 
regles de protection du consommateur, les politiques d'achat 
des gouvernements provinciaux, etc ... 

3- La question de la circulation des biens et services a l'e­
chelle interprovinciale et internationale, notamment le 
droit de passage pour l 'electricite et ·le petrole, le gaz 
naturel et les mineraux. 

"4- La question des entraves a ia circulation des personnes sur 
le marche du travail, soit par exemple, le pouvoir provincial 
sur la reglementation des metiers et des professions. 

5- La reglementation de la concurrence ou le gouvernement 
federal voudrait, semble-t-il, pouvoir intervenir di­
rectement. 

6- La reglementation du marche des valeurs (probablement mobi-
1ieres7 qui est actuellement un domaine de competence claire­
ment provinciale; 

7- La question des offices de commercialisation des produits 
agricoles. C'est toute la question_de l~ mise en march~ 
di;-s produits de la _ferme, m!!me a l 1inter1eur d' une province 
qui est en cause. 

8- La competence en matiere de salaire minimum, oO l'on sou-
.haiterait, semble-t-il, t!tablir l 'uniformisation d'une : 

• province al 'autre par le biais d'une autorite centralisee . 
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A la lecture de cette liste, on peut se demander quels sont les 
pouvoirs qui demeureraien~ sous juridi~tion des provinces si_l'~n~em~le 
des competences deja ment1onnees torroa1t dorenavant sous la J~r1d1ct1on 
federale. Ou encore, collJTlent, dans un tel contexte, une province pour­
rait planifier et realiser l'amenagew.ent de son espace economique en 
confornite avec ses pre~erences et ses orient~tions? 

La situation guebecoise 

Du point de vue du Quebec, le defi est "de renouveler le fe­
deralisme canadien de telle sorte qu'a 1 'interieur de ce systeme, le 
Quebec puisse exercer les pouvoirsnecessaires pour remplir son role 
fondamental de foyer et de patrie d'une des deux nations constituantes 
qui ferment le Canada". (Discours de M .• Rene Levesque a l'Assemblee 
nationale, le 5 juin 1980). Derriere les preoccupations traditionnel­
les du Quebec quanta la culture et a l'evolution sociale de son peuple, 
"au-dessous de tout cela, pour que l'ensemble signifie autre chose que 
des pi~ces de musee, il faut qu1 il y ait des infrastructures economiques 
solides dans lesquelles le peuple concerne doit detenir suffisamment de 
leviers de decision pour voi r l ui -meme a ses propres i nterets". (Dis­
cours de M. Rene Levesque a l 'Assemblee nationale le 5 juin 1980). 
C'est dans ce contexte que le Quebec souhaite que les provinces dispo­
sent des pouvoirs acquis pour mettre en valeur leur potentiel et leurs 
caracteristiques economiques, compte tenu que ce sont elles qui repre­
sentent le gouvernement le plus proche des citoyens, le gouvernement 
qui connatt 1~ mieux les besoins et les solutions dans le domaine eco­nomique. 

Le developpement economigue du Quebec 

L'insistance que le Quebec a mis au cours des dernieres annees 
sur 1 'economie a permis un remarquable epanouissement de la performance 
du Quebec qui se compare avantageusement a la perforrr.ance d'ensemble du 
Canada et de celle de l'Ontario. Mais cela n'a oas suffi et ne suffit 
pas encore a cordger les inegalites qui se refl~tent notamment dans un· 
taux·de ch6mage toujours superieur a la moyenne canadienne. Le Quebec 
a toujours voulu et desire toujours une union economique, un marche 
co1TTI1un canadien qui soit veritable et efficace. Mais il veut qu'il 
devienne aussi plus equitable. Cette equite n'existe pas encore. 

Le Quebec veut mettre a profit ses atouts economiques, notam­
ment ses richesses naturelles, en favorisant le developpement d'indus­
tries reliees a ses ressources. D'autres mesures deja adoptees visent 
la mise en co1TTI1un des efforts des entreprises quebP.coises, que ce soit 
dans le domaine du transport, de la recherche et de l 'innovation, de 
la mise en marche et des reseaux de distribution. 

Du fait que contrairewcnt a 1 'Ontario par exemple, 1 'economie 
quebecoise repose largement sur la P.M.E., le Quebec essaie avec les 
moyens qu'il possede, de favoriser la diversification des sources de 
financement de ses entreprises, et d'appuyer par des mesures precises 
leurs efforts afin d'accrottre les exportations. Ces entreprises au­
tochtones ne profitent pas des reseaux etablis par les maisons m~res 
corrme c'est le cas lorsqu'il s'agit de succursales de multinationales . 
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Le Quebec cherche aussi par tousles moyens. a assurer le de­
veloppement de certaines industries qui reposent sur des avantages 
humains. technologiques et culturels propres au Quebec. L'industrie 
des biens d'equipement (materiel electrique lourd, materiel de trans­
p(o:t urbain, materiel aerospatial). l'industrie des produits culturels 
l1vre. disque, film, artisanat) et celle du tertiaire superieur 

(societes d'experts-conseils) font l'objet de diverses mesures de 
soutien. 

Sans oublier que le Quebec se doit de ne pas ignorer les indus­
tries de base·dont les produits et les services sont necessaires au fonc­
tionnement d'autres industries (e.q. petrochimie, siderurgie). il est 
vital qu'il soutienne aus~i les secteurs rr~ins competitifs et plus tra­
ditionnels, tels le vetement, le textile, la chaussure et le meuble. 

Pour remplir la commande, le Quebec et les provinces en general 
doivent done disposer de pouvoirs economiques reels. Et constatant que 
le Parlement federal detient deja la majeure partie des competences le­
gislatives a caractere economique, le Quebec ne peut certainement se 
pr~ter a un accroissement nouveau des pouvoirs federaux dans ce domaine 
sans risquer de perdre le peu d'influence qu'il lui reste sur l'orienta­
tion et le developpement <le son economie. 



Pouvoirs economigues actuellement sous juridiction federale 

1. Competences federales concernant la libre circulation des biens: 

- competence exclusive sur les echanges et le commerce inter-
provincial et international (article 91, par. 2) 

- competence exclusive sur les peches (article 91, par. 12) 

- reglementation de la concurrence - droit criminel 
(article 91, par. 27) 

- competence exclusive sur les brevets (article 91, par. 22) 

- competence exclusive sur les droits d'auteur 
(article 91, par. 23) 

- utilisation a volonte du pouvoir declaratoire pour soumettre 
a l'autorite federale des ouvrages et des entreprises pro-
vinciaux (article 92, par 10 (c)) 

2. Competences ,federales concernant la libre circulation des oersonnes 

- competence exclusive sur la naturalisation et le statut des 
etrangers • (artic.le 91, par. 25) 

- competence concurrente en mati ere d 'immigration 
(article 95) 

3. Competences federales concernant la libre circulation des services 

- competence legislative sur l 'aeronautique 
• (article 91, par. ihtroductif) 

- competence legislative sur les communications 
(article 91, par. introductif et article 92, par. 10 a) 

- competence legislative sur la navigation et les expeditions par 
eau (article 91, par. 10) 

- competence legislative sur les lignes de chemin de fer interpro­
vinciaux, de bateaux, de canaux interprovinciaux ou internatio­
naux (article 92, par 10 a et 10 b) 

utilisation du pouvoir declaratoire notamment en ce qui concerrie 
les entreprises de telephonie. 

4. Competences federales concernant la libre circulation des capitaux 

·.,. 

- competence exclusive sur la monnaie (article 91 , par. 14) 

- competence exclusive sur les banques et l'emission de papier-
monnaie (article 91, par. 15) 
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- comp~tence exclusive sur l'int~r~t (article 91, par. 19) 

co~p~tence exclusive sur les lettres de change et les billets 
a ordre (a;·ticle 91, par. 18) 

- comp~tence exclusive sur les offres l~gales 
(article 91, par. 20) 

- comp~tence exclusive sur les caisses d'~pargne 
(article 91, par. 16) 

- comp~tence exclusive sur·l 'incorporation des compagnies ayant 
des objets non provinciaux (article 91, par. introductif) 



DOCUMENT: 830-81/032 

Note pour une intervention du Quebec 
LA COUR SUPREME DU CANADA 

La constitution de 1867 ne comportc aucune disposition re­

lative a la Cour supreme. Toutefois, l'article 101 de l'Acte de l'A­

merique du Nord britannique prevoit que le Parlement du Canada peut 

pourvoir a l'institution d'une cour generale d'appel pour le Canada. 

Effectivement, en 1875, le Parlement federal creait la Cour supreme 

du Canada ayant une competence generale d'appel en matieres civiles, 

penales et constitutionnelles, Ce n'est toutefois qu'en 1949 qu'une 

loi federale abolissait les appels au Conseil prive et consacrait la 

juridiction de dernier ressort de la Cour supreme. 

Cette situation entraine diverses consequences. En effet, 

d'une part, le statut et le role de la Cour sont determines par une 

loi modifiable en tout temps par le Parlement d'Ottawa, ce qui n'offre 

aucune garantie de perennite a celle-ci, D'autre part, les membres de 

la Cour sont nolD!Des de la meme fa~on que les juges des cours superieu­

res, de district et de 'Comte des provinces, c' est-a-dire par le gouver­

nement federal. 

En somme, les principales critiques que l'on formule a l'en­

contre de la Cour supreme du Canada viennent surtout de ce que ni son 

existence, ni l'independance de ses membres ne sont garanties par la 

constitution. De plus sa juridiction, notamment en matiere constitu­

tionnelle, et le processus de nomination des juges qui la composent re­

levent du seul Parlement federal, done de l'une des parties eventuelles 

a un litige constitutionnel. 

Ces diverses lacunes sont particulierement importantes dans 

un systeme federal comme le n6tre ou le pouvoir judiciaire est charge 

d'interpreter .le partage des competences legislatives entre le Parle­

ment d'Ottawa et les Legislatures provinciales. A cet egard, notons 

qu'en !'absence de mentions expresses aux articles 91 et 92 de l'A.A.N.B. 

1867, ce sont les tribunaux qui ont reconnu au Parlement federal la 

competence legislative sur l'aeronautique, sur les radiocommunications, 

les relations de travail dans les activites et entreprises federales, 

etc ... 

Que ce soit a juste titre ou non, la credibilite de la Cour 

s'est trouvee affectee par ces lacunes que l'on a cherche a combler par 

la revision du processus de nomination de ses membres. 

C'est pourquoi le Quebec, conformement aux positions qu'il a tra­

ditionnellement def~ndues, tout en s'attaquant au probleme du partage des 

pouvoirs, sugge.re de mettre fin a cette anomalie et de reconnaitre for-
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mellement clans la constitution l'existence, la composition du plus haut 

tribunal du pays, ainsi que le mode de nomination de ses membres. 

A cet egard, les nouvelles dispositions constitutionnelles 

que nous proposons, outre d'institutionnaliser la Cour supreme, con­

firmeraient la composition actuelle de la cour de neuf (9) membres 

ainsi que la pratique etablie au cours des ann€es d'y faire sieger au 

moins t.rois juges en provenance du Quebec. En outre, si pour des rai­

sons pratiques la nomination des membres de la Cour devrait continuer a 
etre faite par le gouvernement federal, la constitution prevoierait tou­

tefois que le mi~istre de la Justice federal devrait obtenir l'assent­

timent du ministre de la Justice du Quebec avant de proceder a la nomi­

nation des juges en provenance du Quebec ou du ministre de la Justice 

de la Province concernee clans les autres cas. 

De plus, les dispositions que le Quebec suggere d'introdui­

re dans la constitution preciseraient que la Cour supreme est le tri­

bunal de dernier ressort au Canada tant en matiere civile que crimi­

nelle. Toutefois, lorsque la Cour aurait a se prononcer sur une 

question de droit civil du Quebec, un bane civil serait cree a meme 

celle-ci ou une majorite de juges du Quebec siegerait. Par ailleurs, 

la procedure de demande d'avis directement aupres de la Cour supreme, 

maintenant reservee au gouvernement federal, serait dorenavant 

ouverte aux Provinces. 

Le Quebec preconise en plus de consacrer officiellement 

clans la constitution la regle de l'alternance de la presidence de la 

Cour supreme qui devra etre assumee tantot par un juge provenant du 

Quebec, tantot par un juge originant d'une autre province canadienne. 

En outre, afin de repondre aux critiques qui se sont faites 

a l'occasion eu egard notamment au role d'interprete de la constitution 

de la Cour en vue et d'affermir la reconnaissance du principe de la du­

alite canadienne, le Quebec propose la creation d'un bane constitution­

nel au sein de la Cour compose pour moitie de juges en provenance du Que­

bec et pour moitie de juges venant des autres provinces canadiennes. Ce 

bane, serait preside par le juge en chef de la Cour supreme. Si pour di­

verses raisons, il devait manquer de juges quebecois pour decider d'une 

affaire constitutionnelle, le juge en chef pourrait designer un ou plu­

sieurs juges de la Cour d'appel du Quebec ou d'une Cour superieure de 

la province comme substitut, avec l'accord des ministres de la Justice 

du Quebec et du gouvernement federal. Le bane pourrait etre constitue 

a la demande de l'une des parties, du Procureur general d'une OU 

plusieurs Provinces ou du Procureur general du Canada. 
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Enfin, ainsi que le signalait en 1979 la Commission 1'6pin­

Robarts dans son rapport, la nomination des juges des cours superieu­

res des Provinces par le gouvernement d'Ottawa constitue un vestige 

anachronique de la centralisation federale. En outre, il faut bien 

reconnaitre que le droit que ces cours sont chargees d'appliquer est 

pour une bonne part un droit provincial. C'est pourquoi le Quebec 

propose une modification constitutionnelle a l'art. 96 de l'A.A.N.B., 

1867, qui aurait pour effet de conferer aux Provinces le pouvoir de 

nomination des juges des Cours superieures de district et de comte. 



ANNEXE 

Proposition du Quebec 

.La Cour supreme du Canada 

Texte constitutionnel propose par le OJebec 

1. Modifier l'article 101 de l'A.A.N.B., 1867, en supprimant a la deu­

xieme ligne apres les mots "pouvoir a" les mots "la constitution, 

au maintien et a l'organisation d'une cour generale d'appel pour 

le Canada ainsi qu'il.". A la cinquieme ligne du meme article, rem­

placer le mot "d'autres" par le mot "de". 

2. Ajouter apres l'article 101 de l'A.A.N.B., 1867, les articles sui­
vants: 

101A. Est etablie une cour generale d'app~l pour le Canada 

qui a le nom de Gour supreme du Canada. 

101B. La Gour supreme du Canada est composee d'un president 

qui a le titre de Juge en chef de la Gour supreme et 

de huit juges puines. Le juge en chef de la Gour su­

preme est choisi alternativemcnt parmi les juristes 

provenant de la Province de Quebec et parmi ceux des 

autres Provinces canadiennes. 

101C. Les membres de la Gour supreme sont noDDDes par le gou­

verneur general. A cette fin, le ministre ·de la Jus­

tice federal doit obtenir l'accord du ministre de la 

Justice de la Province de Quebec avant de proceder a la 

nomination s'il s'agit d'un juge en provenance du Que­

bec, ou du ministre de la Justice de la province concer­

nee dans les autres cas. 

101D. (1) Les juges de la Cour supreme du Canada sont nommes 

parmi les personnes qui, pendant au moins dix an­

nees, consecutives OU non, apres etre devenues mem­

bres du barreau d'une province, ont ete juges d'une 

cour au Canada ou membres du barreau d' une provin­
ce. 

(2) Au moins trois juges de la Cour supreme sont nonnnes 

parmi les personnes qui, pendant au moins dix an­

nees, consecutives ou non, apres etre devenues mem-
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bres du barreau du Quebec, ont ete soit ju~es 

d'une cour de cette province ou d'une cour e­

tablie par le Parlement soit membres du bar­

reau de cette province. 

101E. Les juges de la Cour supreme sont nommes h titre 1-

namovible et ils cessent d'occuper leur poste h l'a­

ge de soixante-':dix ans; le gou·,erneur general peut 

cependant les destituer sur une adresse conjointe des 

deux Chambres du Parlement federal. 

lOlF. Le Parlement federal fixe le traitement, les indem­

nites et la pension des juges de la Cour supreme et 

vote les credits necessaires a leur paiement. 

101G. La Cour supreme est le tribunal d'appel de dernier 

ressort en matiere civile et crimine~le au Canada 

et pour le Canada. 

101H. Le gouverneur general en conseil du Canada ou le 

lieutenant-gouverneur en conseil d'une Province 

peut demander a la Cour supreme un avis sur toute 

question qu'il juge opportune. 

lOlI, Le Parlement federal peut parses lois, prevoir le 

fonctionnement administratif de la Cour supreme du 

Canada. 

lOlJ. (1) Lorsque l'interpretation des A.A.H.B., 1867 et autres, 

et leurs modifications, ou la procedure de modification de 

la constitution, fait l'objet d'un litige ou d'une 

demande d'avis de la part du gouverneur general en 

conseil ou du lieutenant-gouverneur en conseil d'une 

Province, le Procureur general du Canada, celui de 

l'une ou plusieurs Provinces, ou l'une des parties, 

peut demander la constitution d'un bane de •cinq ju-

ges compose de .deux juges en provenance du Quebec, 

de deux juges en provenance des autres Provinces 

et du juge en chef agissant en tant que president. 
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(2) En cas de vacance de la part de l'un ou plusieurs 

juges en provenance du Quebec, OU d'incapacite a 
agir, de l'un de ceux-ci, le juge en chef de, la 

Cour supremP. designe un ou plusieurs jur,es de la 
Cour d'nppel 011 de 111. Cour R11pi>r1Pllr(' de cette 

Province comme substitut, apres avoir obtenu 

l'assentiment du ministre de la Justice fede­

ral et du ministre de la Justice du Quebec. 

101K. Les affaires portant sur une question de droit 

decoulant uniquement de !'application du droit 

civil du Quebec sont de la competence d'une 

cour de cinq juges, dent au mains trois ant 

les qualites prevues par !'article 101D ou, 

avec le consenternent des parties, d'une cour 

de quatre juges, dont au mains deux ant ces 

qualites. 

3. Abroger l'article 9.6 de l'A.A.N.B., 1867, et le remplacer par le 
suivant: 

"96. Le lieutenant-gouverneur de chaque·Province nonnne 

les juges des Cours superieures, de district et de 

comte, y compris ceux des cours de verification en 

Nouvelle-Ecosse et au Nouveau-Brunswick. 

4. Ajouter apres !'article 96 de l'A.A.N.B., 1867, tel que remplace, 

les articles 96A et 96B suivants: 

"96A. Nulle loi d'une Province ne peut porter atteinte a 
!'existence des cours superieures, de district et 

comte, ainsi que des cours de verification 

"96B. Les assemblees ligislatives des Provinces peuvent, 

par leurs leis, prevoir le fonctionnement adminis­

tratif des cours superieures de district, et de 

comte, y compris des cours de verifi~ation. 

Juillet 1980 




